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Délibération 21 : Dispositif de participation citoyenne "espace des projets

La démocratie dite représentative est en pleine crise. On le voit avec les taux de participation

dramatiquement bas aux élections successives. Rien d’étonnant à cela. Peut-on qualifier de

démocratie s’il n’y a pas de participation des citoyennes et citoyens ? Il est donc plus que

nécessaire de mettre en place une véritable démocratie, c’est-à-dire de faire en sorte que les

citoyennes et citoyens puissent participer à la démocratie en mettant en place des

formations et outils allant dans ce sens. Le budget participatif est un de ces outils. Votre

proposition dans cette délibération est très loin de cet outil puisqu'il est très bas en terme

financier : 2000 €. Vous nous avez affirmé lors du débat sur le budget supplémentaire des

hausses des coûts liés à la forte inflation. Quel projet pourrait être mené à bien avec une

enveloppe si basse.

Enfin, il nous semble que les démarches sont un peu compliquées. Il serait bien de les

simplifier.

Pour autant nous ne pouvons pas voter contre cette délibération, c’est un début. Nous vous

encourageons donc pour la suite du mandat à être moins frileux et à faire confiance à

l’intelligence collective des citoyennes et citoyens.

Merci.


